
            « La bonté de l’homme est une flamme que l’on peut cacher mais que l’on ne peut jamais éteindre. »    Nelson Mandela     
                                      
                         
 
 
                          Monsieur Robert DECALF, 
                          Messieurs David et Joffrey ROELANTS-COENEN, 
                                                                                                                                   ses fils et son beau-fils ; 
                          Naomy, Noam, 
                                                                                                                                           ses petits-enfants ; 
                          Monsieur Jacques RACK, 
                                                                                                                                             son compagnon ; 
                          Madame Colette LETOUCHE, 
                                                                                                                                                      sa maman ; 
                          Monsieur et Madame Richard (†) et Marie-Josée ROELANTS-DAGNELIE, 
                                                                                                                                          son papa ; 
                        Madame Danielle (†) ROELANTS, 
                          Monsieur et Madame Daniel et Isabelle ROELANTS-JOLY, 
                                                         Leurs fils, Mathieu et Cédric, 
                                                                                                                            son frère et sa belle-sœur ; 
                       Ses neveux, nièces, oncles, tantes, cousins, cousines, 
                           

           Vous font part avec une profonde tristesse, mais dans l’espérance, du décès de  
 

 Madame  
Chantal ROELANTS 

 
        Née à Lobbes, le 28 janvier 1959  

        et décédée à Gozée, le 4 novembre 2023.              
                                                                                                                            

   

   La célébration eucharistique, suivie de l’incinération au crématorium 
  de Gilly, sera célébrée, en l’église Christ-Roi (Thuin Waibes), le 

 
    Vendredi 10 Novembre 2023 à 11 heures 

 
           Réunion à l’église pour 11 heures.  

 
      La dispersion des cendres, au cimetière de Thuin, aura lieu le lundi 13 novembre 

 à 11 heures. 
 

Dans l’attente du service funèbre, Madame Roelants repose au funérarium 
 Générales Obsèques Thuin situé, 90, Avenue de Ragnies à Thuin 

 où un ultime hommage peut lui être rendu les mercredi 8 et jeudi 9 novembre 2023 
 de 17 heures à 19 heures. 

      


